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CHAPITRE G. DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES RELATIVES 
AU RACCORDEMENT AUX RESEAUX 

 

1 Conditions de desserte par le réseau public d’eau  

Le raccordement au réseau collectif d’eau potable est obligatoire pour 
toutes les destinations de constructions.  

 

2 Conditions de desserte par le réseau public d’énergie 

Non règlementé.  

 

3 Conditions de desserte par le réseau public d’électricité 

En dehors des voies et emprises publiques, les réseaux d’électricité et les 
câbles de distribution des réseaux nouveaux doivent être réalisés en 
souterrain à la charge du maître d'ouvrage sur le terrain d’assiette de 
l’opération, sauf si impossibilité technique avérée.  

Dans les opérations d’aménagement d’ensemble, tous les réseaux 
électriques doivent être mis en souterrain y compris l'éclairage public, 
l'alimentation électrique en basse ou moyenne tension. 

 

4 Conditions de desserte par le réseau public 
d’assainissement des eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle, ainsi que tout changement de 
destination, nécessitant un assainissement doit être raccordé au réseau 
collectif d’assainissement quand il existe. A défaut, il devra être conçu de 

manière à se raccorder ultérieurement au réseau séparatif lorsqu’il sera 
mis en place.  

Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations 
classées, toute construction ou installation nouvelle, ainsi que tout 
changement de destination, doit évacuer ses eaux usées par des 
canalisations souterraines de caractéristiques suffisantes raccordées au 
réseau public d’assainissement.  

En l’absence d’un tel réseau ou en dehors des zones relevant d’un 
assainissement collectif, les installations individuelles d’assainissement, 
conformes aux normes fixées par la règlementation en vigueur, sont 
admises, dans le cas où le terrain est reconnu apte à recevoir de telles 
installations. Le système d’assainissement doit être adapté à la pédologie, 
à la topographie et à l’hydrologie du sol. Les eaux usées ne doivent pas être 
rejetées dans le réseau d’eaux pluviales s’il existe.  

Les filières drainées suivies d’un rejet au milieu hydraulique superficiel ne 
pourront être utilisées qu’à titre exceptionnel, uniquement dans le cas de 
réhabilitations de dispositifs d’assainissement et s’il est fait la preuve qu’il 
n’existe pas d’autre solution technique admettant le sol de la parcelle 
comme milieu d’épuration et/ou dispersion.  

Concernant les effluents autres que domestiques : les immeubles ou 
installations destinés à un autre usage que l’habitat autorisés dans la zone 
doivent être dotés d’un dispositif de traitement des effluents autres que 
domestiques, adapté à l’importance et à la nature de l’activité et assurant 
une protection satisfaisante du milieu naturel. La collectivité pourra exiger 
un pré-traitement des eaux usées avant leur évacuation dans le réseau 
public d’assainissement.  
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5 Conditions pour limiter l’imperméabilisation des sols, la 
maitrise du débit et l’écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement 

Le zonage d’assainissement pluvial fixe les conditions de rejet de eaux 
pluviales aux collecteurs ou au milieu naturel. A défaut de zonage 
d’assainissement pluvial :  

- Dans les secteurs disposant de réseaux séparatifs, les eaux pluviales 
ne doivent pas être rejetées dans les eaux usées.  

- Les débits maximums de rejet suivants devront être respectés :  
o Opérations d’ensemble :  

Bassin versant de moins de 7 ha : 3l /s/ha ; 
Bassin versant de plus de 7 ha : 20 l/s. 

o Parcelles individuelles :  
Surface imperméabilisée supplémentaire de moins de 250 
m² : pas de contrainte ;  
Surface imperméabilisée supplémentaire de plus de 250 m² : 
6 l/s. 

Les dispositifs de récupération des eaux pluviales sont autorisés sous 
condition du respect des dispositions en vigueur.  

 

6 Obligations imposées en matière d’infrastructures et 
réseaux de communications électroniques 

Dans les opérations d’aménagement d’ensemble, la réalisation de 
fourreaux enterrés, suffisamment dimensionnés pour le passage ultérieur 
de câbles réseaux pour la transmission d'informations numériques et 
téléphoniques (y compris câblage optique), est obligatoire et doit être 
prévue lors de la demande d’autorisation (permis de construire, permis 
d’aménager, …) ; celle-ci doit prévoir la possibilité d'y raccorder en 
souterrain tout nouveau programme immobilier. 

Concernant l’implantation des antennes relais téléphoniques, dans le 

respect de l’article D98-6-1 du code des postes et communications 

électroniques : 

L‘opérateur fait en sorte, dans la mesure du possible, de partager les sites 
radioélectriques avec les autres utilisateurs de ces sites. 
 
Lorsque l'opérateur envisage d'établir un site ou un pylône et sous réserve 
de faisabilité technique, il doit à la fois : 
- privilégier toute solution de partage avec un site ou un pylône existant ; 
- veiller à ce que les conditions d'établissement de chacun des sites ou 
pylônes rendent possible, sur ces mêmes sites et sous réserve de 
compatibilité technique, l'accueil ultérieur d'infrastructures d'autres 
opérateurs ; 
- répondre aux demandes raisonnables de partage de ses sites ou pylônes 
émanant d'autres opérateurs. 
 
Au terme de son autorisation d'utilisation des fréquences radioélectriques, 
l'opérateur démonte les antennes et les pylônes qu'il aurait installés et qui 
ne seraient pas utilisés à un autre usage. 


